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REGLEMENT ZONE A PLANIFICATION
OBUGATOIRE "PRE-VERCELIN"

Extrait du règlement
communal

Commune de Bévilard

Réglementation fondamentale
en matière de construction

Approuvée le 31 décembre 1993 par arrêté de la
Direction des travaux publics, des transports et de

l'énergie du canton de Berne.

Modification no 1
Nouvelle zone d'activité "Pré-Vercelin "

ZPO no 7 'Pré-Vercelin'

a) But de la
planification
b) Nature et degré de
l'affectation

e) Equipement

d) Réglementation à
titre de remplacement

1. Règlement de construction

Art. 54

1) La ZPO no 7 'Pré-Vercelin' est une zone à planification obligatoire
se/on l'article 95 LC.
2) La ZPO no 7 est destinée à assurer le développement industriel et
artisanal par étapes de la commune.
3) La ZPO no 7 est réservée aux affectations artisanales et
Industrielles.
- Les logements du personnel dont la présence constante est
nécessaire à la marche de l'entreprise sont admis, pour autant que
des conditions acceptables quant à l'hyglène et à la qualité du
logement soient créées par des mesures adéquates.
- Les entrepôts ne sont autorisés que s'ils sont liés à des entreprises
établies dans la zone.

Sont applicables les critères du degré de sensibilité IV.
- La hauteur des constructions est fixée par le plan de quartier.
- L'indice de la surface bâtie est au moins de 0.45 et au plus de 0.6.
Le cinquième au moins de la surface non bâtie est à maintenir en
espace de verdure.
4) L'équipement de la zone se fera, depuis la rue Aimé Charpllloz,
par une route parallèle à la ligne CFF et par des routes en cul-de-
sac perpendiculaires à celle-ci.
5) En cas de refus définitif du plan de quartier, s'appliquent les
prescriptions concernant la zone industrielle B. L'équipement
général et de détail fera, dans ce cas, l'objet d'un plan directeur
établi par l'autorlté communale compétente. L'équipement du
terrain devra être assuré, sur la base du plan directeur, avant que
tes travaux de construction n 'aient commencés.
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3. Les stations d'élevage et d'engraissement sont interdites dans
tout le secteur, de même que les industries qui présenteraient de
graves inconvénients pour les secteurs avoisinants, voire la localité,

M,_£cifu/pjsmente

Art. 12 Places de stcstionnement

7. Le nombre requis de places de stationnement pour les voitures
de tourisme et les deux roues se calcule selon les articles 49 SSOC.

2. Les place$ de stationnement pour les voitures du personnel des
entreprises et des visiteurs seront dans la mesure du possible
réalisées le long de la route de desserte et le moins possible entre les
bâtiments.
3. Les places de stationnement pour les deux roues ainsi que celles
destinées aux véhicules d'entreprises doivent être construites sur le
bien-fonds qui fait l'objet d'une demande de permis de construire.

Art. 13 Eaux usées, eaux propres

Les propriétaires fonciers ont l'obllgation de déverser les eaux usées
et les eaux propres selon le principe du système séparatif. Les eaux
propres seront directement évacuées à la Birse.
La quantité des eaux usées à évacuer est à limiter en fonction de la
capacité d'évacuation du réseau des collecteurs d'eaux usées
existants.

Les bâtiments sont à implanter de manière à éviter les refoulements
par les réseaux d'eaux propres et d'eaux usées.

Art. 14 Zone de protection

1. La zone de protection à l'ouest de la parcelle RF 131 est
destinée à l'aménagement d'un cours d'eau.

2. L'approbation c/u p/an de quartier fonde un droit d'expropriatlon
sur la zone de protection (art. 128 LC).

Art. Î5 Aménagement des abords

1. Un plan d'aménagement de$ abords doit être joint à toute
demande de permis de construire. il sera établi à l'échelle 1/200.
// contiendra notamment :

a) le bâtiment en plan.

b) les surfaces de stationnement selon article 14. les accès, les
surfaces en dur, les surfaces vertes,
e) les modifications de terrains. talus, remblais, déblals, les murs de
soutènement, murets, barrières, clôtures et d'une manière générale
toute /©s Installations extérieures,
d) les plantations prévues dans les surfaces vertes ou de manière
/so/ée sur la parcelle,
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Procédure de participation (art. 56 LC)

Publication dans la feuille officielle du :

Dépôt du plan du / au ;

Séance d'information du ;

3 mars 1995

8 mars 1995 au 6 avril 1995

Examen préalable (art. 59 LC) du :

Publication dans la feuille officielle du

Dépôt public du plan du :

Séance de conciliation le (s) :

Oppositions liquidées :

Oppositions non liquidées :

Réserves de droit :

9 août 1995

2 septembre 1995

2 septembre 1995 au
2 octobre 1995

DECIDE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL LE :

Le refaire :

^/C-^-y^

DECIDE PAR L'ASSEMBLEE MUNICIPALE LE

Par oui: 44
Par non : 0

9 octobre 1995

Le seçrotalrç :

\/40^
11 décembre 1995

Au nom de rassemblée :

!\
Le président : (-^'^f

Lei secrétaire : ' K L-H'<a^r

Le secrétaire municipal ;

Le secrétaire municipal certifie les indications cl-dessus

Bévilard, le 12 janvier 1996

APPROUVE PAR L'OFFICE DES AFFAIRES COMMUNALES ET DE L'ORGANISATION DU TERRITOIRE.



Office des affaires communales

et de t'organisation du territoire

Décision

Direction de la justice, des affaires
communales et des affaires

ecclésiastiques du canton de Berne

CUC/SCJ Bienne, le 15 mars 1996

Bévilard; règlement et plan de quartier "Pré Vercelin"
Approbation selon l'article 61 de la loi sur les constructions (LC)

1.

2.

3.

4.

5.

Le règlement et plan de quartier "Pré Vercelin", adoptés le 11 décembre 1995 par
rassemblée municipale de Bévilard, sont approuvés en vertu de l'article 61 LC.

Il n'est pas perçu d'émolument de ratification.

Conformément à l'article 110 OC, l'approbation des prescriptions doit être rendue
publique de la manière usuelle.

Le présent arrêté peut être attaqué, par voie de recours, dans les trente jours qui suivent
la notification. Le recours dûment motivé est à adresser, par écrit et en deux
exemplaires, à la Direction de la justice, des affaires communales et des affaires
ecclésiastiques du canton de Berne. N'est habilitée à recourir que la personne physique
ou morale qui a pris part à la procédure d'opposition et qui est lésée dans ses intérêts
légitimes ou dont la défense des intérêts de la loi sur les constructions compte parmi ses
principaux buts statutaires (art, 35 al. 2 et 60 al. 2 LC).
Exception faite d'un représentant légal, elle ne peut se faire représenter que par un
avocat.

La présente décision est notifiée:
à la commune de Bévitard en lui remettant un exemplaire des prescriptions
ratifiées (R)
au préfet du district de Moutier en lui remettant un exemplaire des prescriptions
ratifiées (archives du district).

OFFICE DES AFFAIRES COMMUNALES ET
DE L'ORGANISATION DU TERRITOIRE
Le chefd'arrondissement e.r.

WefCr
J.-M. Vetter

Arrondissement Jura bernais - Seeland

OACOT/4+2 GSA/1 BVED/1+1
- Office de la protection des eaux et de la gestion des déchets, bureau du Jura bernais,

Hôtel de Ville 2, 2740 Moutier/1
- Service des ponts et chaussées, Adjoint pour le Jura bernais, 2605 Sonceboz
- Intendance cantonale des impôts: section de l'évaluation officielle

13PREVER.DOC
1 8 MAR, 1996

Le Maire

^
-r—

i£secJl!3-rlL.hicli".'.'^.

"TTT



te du. 3 mars 1995

8 mars 1995 au 6 avril 1995

J : $ août 1995

te du, 2 septembre 1995

^septembre 1995 au
2 octobre 1995

fAL LE :

oui : 4^r

non ; 0

11 décembre 1995

Au nom de t'assernbtée

Le président .'/"^•'ZJ^-

L^ secrétaire : /p. Loi

ls indications cf-dessu$

le sec[sptfJiFermpnicipal :7Rr
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